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Intervenant : Olivier Vall�e, docteur en sciences politiques, auteur de plusieurs 

ouvrages : le prix de l’argent CFA, les entrepreneurs africains, les 

gemmocraties, �conomie politique du diamant africain, pouvoirs et politiques 

en Afrique, a collabor� au livre Mati�res � Politiques dirig� par J-F Bayart et J-

P Warnier, a soutenu sa th�se en octobre 2008 � la Sorbonne sur le th�me : �Le 

discours de la corruption dans le cadre de la mondialisation, comparaison du 

Cameroun et du Nig�ria �.

L’argent sale n’est souvent d�fini que par rapport au spectre de sa 

criminalisation. Il y a un pr�suppos� bourgeois de l’argent (Simmel, 1900) 

comme de l’amour : ce sont des abstractions qui perdent de leur puret� dans 

un rapport � la souillure. Pour l’amour bourgeois, c’est le sexe et 

particuli�rement le sexe monnay� de la prostitu�e qui salit l’amour. L’argent 

subit de m�me une m�tamorphose mal�fique quand la criminalit� le d�voie de 

son universalit� de signe pour le singulariser comme mati�re. Mais cette 

fission de la monnaie ne serait r�v�l�e, n’appara�t que lorsque l’argent ill�gal 

voudrait se blanchir, r�int�grer le syst�me financier, dit l�gal, et en m�me 

temps le contaminer. C’est en tout cas � partir de cette magie du blanchiment 

que l’argent devient sale. Ce d�tour est indispensable � ceux qui tiennent le 



discours d’une monnaie malpropre car il n’y pas de ligne de partage claire 

entre l’argent probe et l’argent malhonn�te. Ce sont des configurations, 

d’apparition assez r�centes qui proc�dent � la d�limitation et � la fabrication 

d’un dispositif quasi scientifique d’identification de cette mauvaise monnaie 

cach�e. La construction (Hacking, 1999) de cette singularit� de l’argent sale fait 

intervenir d’autres contextes que l’�thique : le droit des affaires, les techniques 

polici�res, l’investigation fiscale, la criminologie et les variantes du rapport � 

l’int�r�t g�n�ral comme le civisme, l’int�grit� des politiciens, etc.

En traitant l’argent sale comme une commodit�, une mati�re premi�re, mon 

propos est de montrer comment les �tapes de sa � configuration � (Vall�e, 

2006) d�voilent des formes multiples d’attributs : l’argent de la drogue, 

l’argent de l’�vasion fiscale, l’argent des march�s publics, l’argent des �lections 

trafiqu�es, etc. La mati�re premi�re de l’argent sale se produit sous des 

registres d’origine diff�renci�e mais elle se d�cline aussi dans une mat�rialit� 

sp�cifique: s’agit-t-il de l’argent comme liquidit� ou instruments, du capital ou 

des int�r�ts, de revenus ou de flux, des actifs physiques que l’argent sale a 

permis d’acqu�rir ou des biens de consommation qu’il finance ? De la m�me 

mani�re, la criminalisation de l’argent repose-t-elle sur les personnes qui le 

manipulent ou sa nature intrins�que ? L’argent sale de la drogue est-il aussi 

criminel pour une somme de plusieurs millions de dollars d’un trafiquant ou 

pour les centaines d’euros d’un consommateur ? Cette fluctuation des 

d�finitions s’explique en grande partie parce que d�finir les contours de 

l’argent sale am�ne � la fr�quentation de son voisinage � sain �, hautement 

perm�able. Les centres off-shore de la finance sont les lieux o� convergent les 



flux d’argent de la criminalit� dite transnationale organis�e (CTO) mais aussi 

celui des grandes banques reconnues et des traders qui s’affirmaient, il y a 

peu, ainsi que les fonds souverains, comme les nouvelles puissances 

financi�res et �conomiques de la plan�te. La CTO elle-m�me est ambigu� dans 

la mesure o� c’est parfois le passage du stade de voyou mafieux � celui 

d’entrepreneur criminel qui inqui�te. Le cantonnement des couches 

dangereuses dans le monde souterrain du crime (Naylor, 1996) est moins 

pr�occupant que leur fr�quentation des fronti�res du monde des affaires. 

L’entreprise et le capitalisme (Baker 2005) instituent avec l’argent une trilogie 

du march� dans lequel le criminel ou le terroriste trouvera aussi sa part. 

L’ensemble de la production de normes, de limites, de balises et de sanctions,

particuli�rement riche, qui se met en place depuis deux d�cennies pour 

endiguer l’argent criminel r�v�le un commerce de proximit� de l’�conomie 

officielle avec son avers1. L’�diction aux �tats-Unis d’un corpus de doctrines

qualifiant l’argent sale par des lois, souvent sans application, et leur reprise 

internationale, dans des conventions mondiales, souvent sans efficacit�, 

tendent � r�guler la circulation de la marchandise de l’argent sale tout en 

m�nageant � la finance globalis�e, un espace profond�ment d�r�gul�. La 

probl�matique de l’�nonciation de ces normes et de leur application permet 

peut-�tre d’apporter des �l�ments de r�ponse cette apparente faillite de leur 

mise en œuvre. 

1 Si les d�finitions du blanchiment d’argent varient, un �l�ment commun les caract�rise [1] : le 
transfert de biens acquis ill�galement dans le syst�me �conomique l�gal [2]. La notion d’argent 
� sale �, qui induit des pratiques de blanchiment et de recyclage, est commune � la plupart des 
d�finitions nationales et internationales : on parle de blanchiment en fran�ais, de money laundering en 
anglais, de Gewuldw�sche en allemand, de blanqueo en espagnol…



L’�dification am�ricaine d’une criminalit� des mœurs

La vague de puritanisme qui frappe l’Am�rique du Nord au d�but du XXe 

si�cle eut pour effet de criminaliser des vices jusque l� consid�r�s comme des 

affaires personnelles sans cons�quence sur l’ordre social : paris, jeux, recours 

aux prostitu�es, drogues et alcools… Auparavant, il �tait tol�rable d’oublier sa 

respectabilit� le temps d’une r�cr�ation mais la prohibition de "red light 

districts" dans les cit�s am�ricaines aboutit � une p�nalisation de tout 

comportement d�viant socialement. Dans le m�me temps, l’argent criminel vit 

ses premi�res heures de concurrence avec le monde �conomique parce que les 

activit�s illicites comme la production et la vente d’alcool prennent une 

dimension industrielle. L’entrepreneur du monde obscur (Naylor, 1996) qui 

s’affirme dans cette p�riode est un peu la ran�on de la passion, � cette �poque, 

d’extirper le crime cach�. De m�me du crime caract�ris� par la victime (vol, 

viol, meurtre) on passe �  des activit�s o� existent une offre d’ill�gal, mais 

aussi une demande d’illicite et d’immoral. Ce syst�me de l’ombre mime le 

march� avec ses producteurs, ses distributeurs, ses d�taillants, ses 

consommateurs qui rentrent dans des transactions volontaires. Un appareil 

d’experts accompagne cette nouvelle �conomie pervertie, ceux qui doivent, 

avec l’argent qu’elle produit, trouver les voies d’acc�s au syst�me financier qui 

le fera fructifier et surtout le prot�gera : avocats, conseillers, comptables, juges, 

politiciens, etc. Dans la rage anti-vice qui saisit les �tats-Unis, les combattants 

de premi�re ligne ne peuvent �tre les polices municipales jug�es corrompues. 

Les agents du fisc am�ricain, immortalis�s sous le nom d’incorruptibles se 

retrouveront donc charg�s de cette mission. Nous ne sommes pas loin de 



l’argent quand le Tr�sor public se m�le d’attaquer l’alcool. Cet alcool, comme 

commodit�, a chang� de nature avec la prohibition. Avant il �tait une 

marchandise lourdement tax�e qui rapportait de l’argent � l’�tat, il est devenu 

soudainement un produit interdit. Mais il �tait difficile de traiter � in 

personam � des producteurs d’alcool surtout clandestins, et les agents du fisc 

se charg�rent plut�t de s’attaquer au d�lit r�cemment fabriqu� en cassant les 

instruments du crime : tonneaux, camions, bouteilles, entrep�ts, etc. Les 

� mobsters � devant la destruction de leurs actifs illicites investirent l’argent 

sale dans la construction, le transport par camions, le sport et le contr�le des 

syndicats. La drogue n’avait comme seule contrainte, jusqu’en 1890, que de 

supporter de lourdes taxes. Son entr�e sur le territoire am�ricain ne fut 

interdite qu’� partir de 1914, mais la consommation n’�tait pas r�prim�e, 

c’�tait l’importation (forc�ment en contrebande) qui constituait le d�lit. Cette 

invention du d�lit public � parti d’une interdiction du vice priv� laissait donc 

beaucoup d’impr�cision sur la nature de l’argent sale ou m�me des substances 

qui lui servaient de support. C’est ainsi que l’on reverra le fisc en premi�re 

ligne pour accuser Capone de ne pas avoir pay� en bon citoyen ses imp�ts,

alors qu’il avait la r�putation plus sulfureuse d’avoir �limin� plusieurs de ses 

rivaux et d’entretenir la mairie de Chicago.

La deuxi�me vague de g�n�ration de notions relatives � l’argent sale va se 

d�rouler des ann�es 1950 � 1960. L’Am�rique, inqui�te de l’ennemi ext�rieur, 

le communisme se trouve ainsi un mal interne, � Cosa Nostra � (Naylor, 1997).

La panique qu’une organisation � structure verticale, comme dans les arm�es 

et les administrations bureaucratiques modernes, puisse contr�ler l’�conomie 



l�gale et contaminer le capitalisme am�ricain, s’installe. Nixon va capitaliser 

en 1970 sur ces angoisses en promettant d’�tre dur avec le crime et se trouve le 

premier � menacer le secret bancaire. Le “Bank Secrecy Act”est un nom 

orwellien (Villa, 1998) pour r�duire les droits de l’individu � la confidentialit�

sur ses ressources d�pos�es en banque. La banque qui re�oit des d�p�ts sera, 

avec cette loi, suppos�e garder la trace de l’origine des fonds et pouvoir la 

mettre � la disposition du fisc. En fait, plut�t que d’une moralisation de la 

finance ou du march�, cette disposition vient appuyer la lutte contre la 

corruption et le crime organis� qui dans ces ann�es l� est per�u comme 

fortement li� � la drogue (Naylor, 1997). Les agences sp�cialis�es de lutte 

contre la drogue augmentent ainsi leur pouvoir de r�torsion et le Tr�sor 

am�ricain, comme les douanes fran�aises, s’emploie � s’associer � toute saisie 

de narcotiques, car ils sont tax�s. 

Cependant, pour de nombreuses raisons li�es la culture des agences de 

r�pression, des banques et des juges, ces lois ne furent que partiellement 

appliqu�es. La Federal Reserve qui a la responsabilit� institutionnelle de 

contr�ler les banques, ne fit jamais de z�le pour une surveillance attentive des 

d�p�ts dont le seuil d�claratif �tait si bas qu’il �tait impossible d’en respecter 

l’obligation sans une avalanche d’informations, elles-m�mes trop nombreuses 

pour �tre examin�es. Les juges estimaient que l’argent sale n’�tait r�ellement 

dangereux que lorsqu’il �tait investi dans l’�conomie l�gale ou une entreprise 

respectable. Quant aux policiers, ils recevaient plus de primes par criminel 

arr�t� que lors de la saisie de sommes d’argent.



Cependant cette relative distance dans la pratique polici�re et bancaire entre 

le crime et l’argent sale n’emp�che pas, aux �tats-Unis, durant les ann�es 1970 

et 1980, le succ�s de la th�orie de la conspiration de la mafia reconvertie dans 

la drogue. Le dollar l�gal lui-m�me subit une alt�ration avec la fin des r�gles

de Bretton-Woods en 1973 (�quivalence or du dollar am�ricain). La r�duction 

du r�le de l’�tat dans l’�conomie et les services publics met en exergue le 

pouvoir croissant des organisations non gouvernementales, que ce soit des 

entreprises, des fondations charitables ou des soci�t�s d’amis du crime. En 

m�me temps l’argent sale appara�t comme une ressource qui pourrait servir � 

financer l’�tat pour traquer et punir le crime. De m�me que le reaganisme et la 

nouvelle �conomie classique pr�nent la r�cup�ration des co�ts de la sant� et  

de l’�ducation, de m�me l’application de la loi requi�re des contributions, 

fussent-elles d’origine criminelle.

En 1986, est institu� le � Money Laundering Control Act � qui fonde la 

r�pression de l’argent sale au stade2 de sa r�insertion dans les circuits 

financiers. Par ce biais, la criminalit� �conomique peut �tre attaqu�e aux �tats-

Unis. La criminalit� �conomique correspond aux pratiques d�ploy�es par la 

d�linquance d’affaires au sens large (travail au noir, fausses factures, argent 

liquide, etc.) (Tanzi, 1982). La l�gislation sur le blanchiment r�vise le statut 

2 Le blanchiment d’argent sale implique g�n�ralement une multiplicit� de transactions ayant pour but 
de dissimuler l’origine de gains financiers afin qu’ils puissent �tre utilis�s en toute impunit� par leurs 
d�tenteurs. Il comprend en g�n�ral trois phases : 1) le placement ou d�p�t des fonds ill�gitimes dans 
des institutions financi�res 2) l’empilement, qui consiste � �loigner de sa source le produit d’activit�s 
criminelles gr�ce � toute une s�rie de transactions financi�res complexes, et 3) l’int�gration, c’est-�-
dire l’utilisation d’une transaction en apparence l�gitime pour masquer des avoirs illicites. Gr�ce � ces 
op�rations, le blanchisseur tente de convertir en infraction avec la loi (fiscale par exemple) de l’argent 
provenant d’activit�s l�gales ou ill�gales en fonds dont la source parait l�gale. 



d’activit�s �conomiques qui n’�taient pas consid�r�es comme criminelles. 

C’est le cas par exemple, � pr�sent, du commerce des activit�s prot�g�es, du 

financement des partis politiques ou des commissions pour des march�s � 

l’exportation. Cette cat�gorie de criminalit� �conomique est d�finie par la 

nature de l’infraction, mais incrimin�e seulement, au moment de la 

d�nonciation pour blanchiment d’argent sale. Ce qui �tait suppos� �tre une 

mesure de la guerre contre la drogue, en fait s’appliquera � tout argent 

pr�sum� avoir �t� dissimul�, soustrait � l’observation et � l’enregistrement. 

Chaque d�lit f�d�ral devient l’occasion d’accusations de blanchiment d’argent. 

Ainsi des d�p�ts fractionn�s qui �taient consid�r�es comme une manœuvre ou 

une entorse � la r�glementation bancaire seront qualifi�s de crimes graves. Les 

peines inflig�es pour blanchiment �taient plus �lev�es que la faute sous-

jacente. Les banquiers se retrouvent transform�s en correspondants de la 

police et pouvaient �tre accus�s de complicit� avec leurs clients s’ils ne 

collaboraient pas avec la police. D’une certaine fa�on, c’est en concentrant 

l’investigation et la r�pression sur l’argent sale dans sa phase de blanchiment,

qu’on le d�lie de la monnaie comme syst�me de signes universellement 

accept�, pour en faire une commodit�, une mati�re premi�re qui peut �tre 

immobilis�e, r�orient�e ou transform�e. Ce processus de mat�rialisation est 

amplifi� par la confusion entre l’argent sale, d’origine criminelle, et la 

dissimulation de transactions qui ont une base l�gale. Le fait de passer en 

contrebande de l’argent au-del� du plafond autoris� ou de le d�penser en 

achetant de la drogue ou des marchandises vol�es ne suffit pas � d�montrer 

son origine criminelle. Une fois de plus la question de la nature de la mati�re 



premi�re � argent sale � se repose. Est-il immoral, ill�gal, criminel ? Par contre, 

l’ant�riorit� de la l�gislation am�ricaine en mati�re d’anti-blanchiment de 

l’argent sale relativise la croyance � un consensus international qui serait sorti 

d’une n�o-diplomatie pour lutter contre la d�linquance financi�re 

transnationale et, apr�s le 11 septembre, contre le terrorisme. 

La formation d’un espace international contre la d�linquance financi�re

Un discours tendrait � faire entendre que depuis la fin des ann�es 1980, il y a 

eu une mobilisation croissante au niveau international contre l’� argent sale �, 

conduisant � la mise en place de ce que certaines qualifient de r�gime global

(Mitsilegas, 2003) , c’est-�-dire un ensemble de principes, de normes, de r�gles 

et de proc�dures de d�cision, implicites ou explicites qui tendent � d�finir un 

champ du blanchiment d’argent sale. C’est dans ce lieu construit que devrait 

�merger l’argent sale pour �tre capt� et confisqu�. En fait, plus qu’au contenu 

des techniques de lutte anti-blanchiment, la majeure partie de la litt�rature li�e 

au th�me du blanchiment d’argent s’est plus int�ress�e aux instances 

internationales qui ont pris en charge cette � lutte � et � leurs outils de mise en 

œuvre : les directives europ�ennes, les recommandations du GAFI (Groupe 

d’action financi�re internationale), les conventions onusiennes, etc. Les 

analyses ont �t� d’ordre juridique, �conomique, politique ou encore 

sociologique, et ont parfois point� les d�faillances, les incoh�rences ou encore 

les insuffisances de ce r�gime global. En m�me temps la plupart des 

publications consentent presque toutes � un consensus pr�suppos� sur la 

d�marche � suivre au niveau international afin de rem�dier � ce � mal � que 



constituerait le blanchiment d’argent, per�u comme le nerf des organisations 

criminelles en tous genres, et, plus r�cemment, des groupes terroristes. En 

revanche, la construction de ce consensus et les acteurs qui en sont � l’origine 

sont plus ou moins occult�s dans ces m�mes publications, au profit de la 

diffusion de cette d�marche proactive vis-�-vis d’un argent impie. Les couches 

de textes, les fluctuations des doctrines, les d�coupages disciplinaires sont

pourtant essentiels pour la compr�hension de l’�laboration de ce r�gime 

global, qui, malgr� ce que cette appellation peut sugg�rer (une convergence), 

r�sulte d’un consensus somme toute assez � mou �, qui cache une concertation 

parfois houleuse d’acteurs d’origines diverses et d’int�r�ts souvent 

contradictoires. 

Dans cet historique d’une police financi�re globale, on rappelle que la 

question du blanchiment d’argent a �t� abord�e pour la premi�re fois dans le 

cadre du G7 en 1989, lors du sommet de Paris, � un moment o� il s’agissait de 

lutter contre le trafic de stup�fiants. Sous une section sp�cifique appel�e 

� Probl�mes relatifs aux stup�fiants �, la d�claration finale du sommet 

implique les pays du G7 dans un effort commun visant � � s’opposer � la 

production de stup�fiants, […] r�duire la demande et poursuivre la lutte 

contre le trafic lui-m�me et le blanchiment des gains qu’il procure �. Le but 

poursuivi �tant de � faciliter �, aux niveaux national et international, 

� l’identification, la d�tection, le gel, la saisie et la confiscation des gains 

ill�gaux de la drogue �. C’est lors de ce m�me sommet que les pays du G7 

convoquent : � un groupe sp�cial d’experts financiers comprenant les 



participants au sommet et d’autres pays int�ress�s par ces probl�mes. Son 

mandat est d’�valuer les r�sultats de la coop�ration mise en ouvre afin de 

pr�venir l’utilisation du syst�me bancaire et des institutions financi�res aux 

fins de blanchir l’argent et d’�tudier des mesures pr�ventives suppl�mentaires 

dans ce domaine, y compris l’adaptation des syst�mes juridiques et 

r�glementaires de fa�on � renforcer l’entraide judiciaire multilat�rale �. Mais 

comme il �tait pr�cis� avec a pr�sentation du � Money Laundering Control 

Act �, les �tats-Unis sont les pionniers de cette �laboration d’une fili�re de 

d�tection et de sanction de l’argent sale, qui chez eux ne se cantonne pas � 

celui de la drogue alors que dans un premier temps, les pays membres du G7 

abordent la question du blanchiment d’argent sous l’angle sp�cifique du seul 

trafic de stup�fiants. 

C’est en 1994, au sommet de Naples, que la notion de � crime transnational � 

appara�t dans les communiqu�s officiels du G7. La lutte contre le blanchiment 

d’argent prend alors ind�niablement une nouvelle dimension : de la lutte 

contre les � gains ill�gaux de la drogue �, on parvient � la volont� d’emp�cher

� le blanchiment des produits du trafic de stup�fiants et autres d�lits graves ou 

autres infractions portant sur des sommes importantes �. Lors du sommet 

d’Halifax en 1995, les Sept d�cident d’ailleurs d’�largir leur action en faisant 

de la criminalit� transnationale organis�e (la CTO) un th�me de travail � part 

enti�re. Le � crime transnational �, sans qu’aucune d�finition pr�cise ne soit 

pour autant donn�e, est reconnu comme un � probl�me mondial �. Le 

blanchiment d’argent sale, qui apr�s avoir �t� rattach� exclusivement au trafic 

de stup�fiants, devient le r�ceptacle d’autres d�lits, assimil�s sous le vocable 



g�n�ral de CTO (l’acronyme pour � Criminalit� transnationale organis�e � est 

utilis� tel quel dans les communiqu�s officiels � partir de 2000). Les attentats 

du 11 septembre 2001 am�nent un troisi�me glissement : l’inclusion du 

terrorisme dans la notion de CTO et le recentrage de la lutte contre le 

blanchiment sur les actions terroristes3. 

La r�novation de la corruption

Mais plut�t que d’un appareil global qui serait parvenu � un cadre unifi� de 

traitement de l’argent sale et de la criminalit� qui le g�n�re, la communaut� 

des puissants du monde (l’OCDE � pr�sent ? plus que le G 7) ne fait que 

bricoler avec le GAFI et ses rapports impressionnistes montrant un respect de 

la confidentialit�, � propos des pr�sum�s coupables de blanchiment, qui doit 

plus � la diplomatie qu’� la police judiciaire. On est plut�t en pr�sence de 

l’�diction de normes hybrides, issues de l’association d’experts de plusieurs 

pays, mais surtout aux cultures sp�cialis�es et sp�cifiques et dot�s de 

r�f�rentiels peu homog�nes. Le groupe d’actions financi�res internationales 

qui devait d�manteler l’argent sale, semble plut�t un m�canisme incertain de 

coordination de cellules nationales aux contours jamais identiques, mais 

charg�es de traiter le blanchiment en fait dans les fronti�res de leurs �tats 

respectifs. De mani�re g�n�rale, la lutte contre le crime organis� et le 

terrorisme – le volet anti-blanchiment constituant un de ses traits les plus 

voyants – a vu l’�mergence ainsi que la reconnaissance d’experts d�j� 



impliqu�s dans l’�tude de la criminalit� en col blanc. On peut les regrouper 

sous trois cat�gories qui semblent augurer de visions peu convergentes : les 

experts financiers, les experts judiciaires et les experts policiers. Peu � peu, le 

GAFI et les cellules nationales vont surtout regrouper des policiers, des 

douaniers et des magistrats tandis que le FMI et la Banque mondiale 

s’efforcent d’ajouter � l’architecture financi�re mondiale une dimension anti 

blanchiment. L’organisation des Nations-Unies contre la drogue et le crime

(Arlacchi, 1998) traite en fait de la supervision de la criminalit� organis�e 

tandis qu’Interpol agr�ge les efforts des polices nationales pour l’attaquer. Il y 

a donc un d�litement ou du moins une discontinuit� dans l’examen de l’argent 

sale, en laissant au cadre national la responsabilit� de l’identification et de 

l’�ventuelle poursuite. De m�me l’arrestation du criminel, voire la confiscation 

des ses biens, reposent enti�rement sur un processus judiciaire national.  Le 

FMI et la Banque mondiale de leur cot� d�ploient les normes, au-del� du 

monde bancaire pourtant incapable le plus souvent de � conna�tre son client �, 

en int�grant dans le cahier des charges de l’anti-blanchiment toutes les entit�s 

de circulation de l’argent : les assureurs, les notaires, les jeux, les soci�t�s de 

placement, les avocats, etc. Mais les institutions de Bretton Woods sont au 

d�but du XXI e si�cle bien affaiblies et leur volont� de contr�ler l’argent sale 

s’arr�te aux portes des centres off shore de la finance et ignore l’�vasion 

fiscale. 

La r�action des grandes puissances � travers la mise en place d’un programme 

de lutte contre le crime et le blanchiment d’argent sale a pu �tre per�ue comme 



la reconnaissance de l’apparition d’acteurs non-�tatiques qui �taient en mesure 

de d�fier un �tat-nation � la fois affaibli et laxiste. On pouvait y voir aussi un 

d�but d’inqui�tude par rapport � l’autonomie grandissante des march�s en 

voie de mondialisation. La conjugaison de ces ph�nom�nes de r�duction de la 

souverainet� et d’affranchissement, par rapport aux organisations 

intergouvernementales (FMI, OMC, BRI, etc.), de l’�conomie officielle comme 

du monde souterrain du crime pouvait mener � consid�rer que s’�tait form� 

un contre-gouvernement. L’argent roi avan�ait l� o� l’�tat se retirait. Il y 

aurait fragmentation de la puissance de l’�tat et de la communaut� 

internationales de r�gulation du capitalisme, pendant que le crime et le 

march� se d�veloppent � l’�chelle mondiale en profitant du progr�s technique 

et la d�r�glementation. Et pourtant, il semble difficile de voir la communaut� 

des �tats se r�soudre � fermer les paradis fiscaux (Godefroy, Lascoumes, 2004) 

et endiguer le probl�me de l’�vasion fiscale.

Cette mondialisation de la sc�ne de l’argent sale avec la d�volution � l’OCDE  

d’instituer un bilan annuel de la surveillance du blanchiment n’est pas 

seulement que le r�sultat d’une prise de conscience de la CTO (Edwards et 

Gill, 2003). Devant l’impossible r�gulation de la guerre commerciale entre les 

grands pays capitalistes, il �tait n�cessaire d’imposer un code de conduite, qui 

ne vise pas � �radiquer l’argent sale, mais plut�t � extirper la corruption 

comme moyen de gagner des march�s � l’exportation. Plus que le gentil club 

du GAFI, ce qui a pos� probl�me entre les membres du G 7, c’est l’imposition 

des normes am�ricaines en mati�re de corruption. Sous la contrainte des �tats-



Unis, l’OCDE avait adopt� en 1997 une convention internationale contre la 

corruption4. Alors que la France distinguait l'ext�rieur et l'int�rieur en mati�re 

de corruption, r�servant le caract�re p�nal aux faits de corruption entre 

r�sidents, les �tats-Unis, depuis 1977, r�primaient la corruption � l'ext�rieur 

(Foreign Corrupt Practices Act), r�pondant ainsi � une vision universelle d’un 

capitalisme am�ricain et d’un �tat f�d�ral qui r�prouvent la corruption comme 

distorsion du march� national et international. L’insertion de la vertu dans les 

relations internationales, avec le pr�sident Carter, avait d�j� commenc� � 

disqualifier la corruption comme mode d'all�geance des dirigeants des pays 

du Sud. Les �tats-Unis se tournent alors vers l'OCDE pour imposer une r�gle 

de comportement commercial � leurs partenaires du monde industrialis�. En 

cas de refus ou de permanence des d�lits, les Am�ricain veulent pouvoir punir 

les entreprises �trang�res corruptrices, surtout si elles concurrencent les leurs. 

La France, pour sa part, h�sitera � punir les gouvernements et ne souscrit pas 

facilement � l’�largissement de la notion de pot de vin � tout avantage indu 

(voyage, stage des enfants, soins m�dicaux, prise en charge des s�jours 

h�teliers) consenti � un fonctionnaire �tranger. La passivit� dans la corruption 

4 En mai 1997, le Conseil minist�riel de l'OCDE a donn� son aval � la Recommandation r�vis�e sur la 
lutte contre la corruption dans le cadre des transactions commerciales internationales. Les ministres 
ont r�affirm� leur volont� de faire des pots-de-vin, vers�s � des agents de la fonction publique 
�trangers, une infraction, en visant l'efficacit� et en agissant de mani�re coordonn�e. Ils ont 
recommand� que les �tats membres soumettent des propositions de textes en ce sens � leurs 
Parlements avant avril 1998, et s'efforcent de les adopter d'ici la fin de la m�me ann�e. Ils ont aussi 
d�cid� d'entamer des n�gociations au sujet d'une convention devant �tre parachev�e avant la fin de 
1997, en vue de son entr�e en vigueur d�s que possible en 1998. Les ministres ont �galement 
pr�conis� la mise en œuvre rapide de la Recommandation de 1996 visant � mettre fin � la d�ductibilit� 
fiscale des pots-de-vin vers�s � l'�tranger (voir aussi la R�solution 1134 (1997) de l'Assembl�e 
parlementaire relative � l'OCDE et � l'�conomie mondiale).



de l'agent public, qui est aussi une faute en droit interne, ne sera pas retenue 

par la convention de l’OCDE. 

L’action du G7, le discours des experts et les critiques m�me du march� 

mondial, les mutations de la finance et du crime vont dessiner une technologie 

de contr�le de la circulation de l’argent sale, faute de s’en prendre aux actifs 

financiers ou aux organisations. On assiste � la construction d’un mod�le 

hydraulique des flux d’argent o� il existe des vases communicants mais dont il 

n’est pas question de tarir les sources ou de capter les nappes phr�atiques. Ce 

que formule le dispositif international, en liaison avec le GAFI et la 

r�glementation des banques, serait plut�t d’arr�ter l’infiltration des eaux 

us�es. Il est entendu, qu’� cot� de l’�conomie officielle, existent des gisements 

d’argent sale et des criminels qui veulent les transf�rer dans le syst�me 

financier. La lutte contre l’argent sale veut geler son immixtion. Ce mod�le 

hydraulique va donc contribuer � la mise en œuvre d’une � follow-the-money 

strategy � avec dans certains cas le gel et la confiscation des actifs d�riv�s du 

crime. Mais il demeure malais� de fixer un mod�le juridique d’identification et 

de sanction. La strat�gie de suivi de l’argent laisse en effet subsister la 

question de criminaliser la personne ou la chose. Beaucoup des crimes qui 

devraient �tre sanctionn�s � travers la notion d’argent sale ne sont pas des cas 

classiques de pr�dation comme le vol. Dans le monde obscur de la drogue, du 

jeu ou de la prostitution, les actions criminelles peuvent aussi �tre imput�es 

aux clients ou consommateurs. De m�me les entreprises officielles ou 

r�cup�r�es par les criminels ne sont pas en situation de pr�dation av�r�e, facile 



� d�celer, mais plut�t connaissent des cas de fraude, de corruption ou 

d’�vasion fiscale qui ne sont pas �quivalents en termes de d�lits, et pas 

toujours criminels.

La corruption finit enfin par apparaitre comme la nouvelle cause des peuples 

dans de nombreux pays. On assiste � la fin de la tol�rance politique vis-�-vis 

de la corruption. Beaucoup de catastrophes, par exemple les tremblements de 

terre peuvent r�v�ler les scandales de la construction et de la corruption. Les 

entreprises parmi les plus importantes semblent aussi d�cid�es � une  

coop�ration contre la corruption passive et le recours au droit s’accompagne 

d’une recherche �thique. Le besoin d’un march� global impose des normes 

uniques et l’observation des organes comme Transparency International avec 

son Bribe Payers Index (BPI), s’il d�nonce les �tats, incrimine in fine les 

entreprises. L’entreprise doit donc afficher son refus de la corruption et 

imposer la � compliance �� toute son organisation. L’argent sale finit par 

s’affirmer comme une affaire priv�e, d’entreprise, d’�thique r�gionale � 

appliquer entre soi, plus que l’objet maudit d’une loi internationale qui sait 

que la distinction d’avec les flux de la finance globale est de plus en plus 

malais�e.
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